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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES  
A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE  

DU 4 JUIN 2026 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, du rapport du 
contrôleur de gestion et du rapport du contrôleur des comptes, approuve lesdits rapports ainsi que les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu'ils ont été arrêtés et présentés ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de leur 
gestion pour l'exercice clos. 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du budget prévisionnel recettes et dépenses 
pour l’année 2026, décide de maintenir le même taux de cotisation à compter du 1er juillet 2026 : 
 

- au taux de 0.85% annuel du chiffre d’affaires total hors taxes réalisé par adhérent avec chaque 
site partenaire du groupement, avec un minimum de cotisation de 300 € HT par adhérent et par 
site ;  

- les prestations intellectuelles au taux annuel de 0,2 % du chiffre d’affaires total hors taxes 
réalisé par adhérent et par site partenaire du groupement, avec un minimum de cotisation de 
300 € HT par adhérent et par site. 
 

TROISIEME RESOLUTION 
 
L’Assemblée Générale,  
 
(i) constatant que le mandat d’administrateur des sociétés : 
 
ETCHART ENERGIE  
APAVE EXPLOITATION France   
REP  
DAHER AEROSPACE  
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES - CLEMESSY (EES-CS) 
ACTEMIUM BDX PROCESS (FOURNIE GROSPAUD BORDEAUX) 
AQMO-I.SS.A   
ETCHART CONSTRUCTION 
ETABLISSEMENTS VIEUSSAN JEAN  
EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES – COLLABORATIVE INDUSTRIEL SOLUTIONS (EES-CIS) 
SEGULA GLOBAL SERVICES 
GREEASE  



 

 

ONET LOGISTIQUE (SAFEN) 
SETHELEC 
JUNGHEINRICH France  
ATLANTIQUE AUTOMATISMES INCENDIE (AAI) 
BOUYGUES ENERGIES & SERVICES 
Ets SANZ 
NOVAE SERVICES 
ENGIE ENERGIE SERVICES (ENGIE SOLUTIONS)   
 
arrive à échéance à l’issue de la réunion, 
 
(ii) décide de renouveler, à compter de ce jour, le mandat de l’ensemble des administrateurs dont le 
mandat est expiré et désignés ci-dessus, 
 
Et de de nommer en qualité de nouveaux administrateurs les sociétés suivantes : 
 
AGEMA (AGENCEMENTS GENERAUX ET ETUDES DE MAGASINS AQUITAINS) 
2 Rue Alfred Nobel, 24750 Boulazac Isle Manoire 
342 027 406 RCS PERIGUEUX 
 
FOURE LAGADEC 
164 Boulevard De Graville, 76600 Le Havre 
356 500 306 RCS LE HAVRE 
 
pour une durée de deux ans, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée 
à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 
 
Les administrateurs renouvelés et nommés, présents à la réunion, déclarent accepter les fonctions qui 
viennent de leur être confiées et en remerciant l'Assemblée de la confiance qu'elle veut bien leur 
marquer, confirment qu'ils remplissent les conditions légales et réglementaires ainsi que celles posées 
par le contrat constitutif pour leur exercice. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, constatant que le mandat de Madame Arlette VERDIER, contrôleur de gestion, 
arrive à expiration à l'issue de sa réunion et sur la proposition qui lui est faite, décide de la renouveler 
dans ses fonctions pour une nouvelle période de deux années, soit jusqu'à l'issue de la réunion de 
l'Assemblée Générale Ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2027.  
 
Madame Arlette VERDIER, présente à la réunion, déclare accepter les fonctions qui viennent de lui 
être confiées et en remerciant l'Assemblée de la confiance qu'elle veut bien lui marquer, confirme 
qu’elle remplit les conditions légales et réglementaires ainsi que celles posées par les statuts pour leur 
exercice. 
 
CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent. 
 
  


